
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 13 MARS 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-cinq, le treize mars à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

04 mars 2025 

Date d'affichage :  

05 mars 2025 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, Marc 

WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAÎTRE, Fanny WEIGEL, Marion FUCHS, 

Stéphanie HALLER. 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Anne-Marie TSCHIRHART Emmanuelle RUFF 

Éric HUMBERT  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH    

DEL20250313_008 

Objet de la délibération : Demande de Fonds de solidarité territoriale alsacien 

Monsieur le Maire rappelle qu’il avait été inscrit au budget communal la rénovation du 

plateau sportif. 

Le projet consiste au remplacement du but combiné Hand/Basket/Foot, à l’achat d’une table 

de ping-pong spéciale extérieur, à la réfection de l‘enrobé et d’un nouveau marquage au sol. 

Les travaux sont évalués à environ 19 000 € HT. 

Monsieur le Maire explique que ce projet peut faire l’objet d’une demande de subvention 

auprès de la Collectivité Européenne d’Alsace, dans le cadre du « Fonds de Solidarité 

Territoriale Alsacien ». 

Ce fonds est destiné notamment aux communes si le projet présente un intérêt général ou 

collectif pour les projets d’investissement immobilier et équipements. Le taux d’intervention 

peut aller jusqu’à 60% du montant HT. 

Il est proposé à l’assemblée de solliciter auprès de la CEA son aide financière pour la 

réalisation de ce projet. 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• approuve le projet de rénovation du plateau sportif et le remplacement des 

structures vétustes ; 

• sollicite l’aide financière de la Collectivité Européenne d’Alsace dans le cadre des 

Fonds de Solidarité Territoriale à hauteur de 60% pour l’ensemble des travaux 

s’élevant à 19 000 € HT ; 

• charge Monsieur le Maire ou son représentant, de régler toutes les modalités et de 

signer tous les documents relatifs à cette décision. 

 

Roderen, le 18/03/2025     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Emmanuelle RUFF, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 20/03/2025 

et publication ou notification du 20/03/2025 


